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Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL Dt MERCREDI 11 DÉCEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION N® 2019-129

ASSAINISSEMENT

11 - Signature de la convention de gestion des réseaux d*eaux pluviales et d'eaux usées avec rAssociation
Syndicale Autorisée (ASA) Secteur Nord

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemcni Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosnc,
légalement convoqué le mercredi 04 décembre 2019. s'est réuni le mercredi 11 décembre 2019 à la salle des
fctcs de BONNEUIL-EN-FRANCE, ! I Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUll.-EN-FRANCE, sous la

Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le onze décembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mercredi 04 décembre 2019

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
\'ice-Présideni(e)s pré$ent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Maurice MAQUÎN, Vice-Président - Alain
BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président • Anila MANDIGOU, Vice-
Présidente- Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 présent(e}s
Dont 42 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Joél DELCAMBRE et Tony FIDAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUODEVAL). Marcel BO^'ER
(Commune d'ÉCOUEN). Roland PV (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHH
(Commune de GARGES-LÈS-GONESSE). Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de
GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVII.LE). Robert
DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU
(Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE
THILLAY). Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Nicole BERGERAT (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE). Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE). Richard
ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEI.)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLE!-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET (Commune de MAREIL-EN-
FRANCE). Geneviève BENARD-RAISINet Jean-Pierre LARID.AN (Commune de MONTSOULT)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE). Gilles BELLOIN et Joélle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT),
Alain BOURGEOIS et Jean-Roben POLLET (Commune d'RZANVILLE). Jean-Pierre LECH.APTOIS
et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSEI.LES), Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY),
Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP). RogerGAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et ! présent(e) sans droit de vote
CARPF:

Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAIN! -WITZ)



ASSAINISSEMENT

11 - Signafore dela conventioa degestion des réseaux d*eaux pluviales et d'eaux usées avec l'Association
SyndicaleAutorisée (A5A) Secteur Nord

EXPOSÉDESMOTIFS

Les textes prévoient, dans lecadre du troisième volet delaréforme territoriale, que lesÉtablissements Publics de
Coopération Intercommunale ^01) à Fiscalité Propre deviennent compétents enmatière d'assainissement eaux
usées et eaux pluviales.

Concernant les communautés d'agglomération, l'échéance légale est fixée au I" janvier 2020 auplus tard.

Le SIAH détient historiquement la compétence transport et traitement des eaux usées ainsi que transport des
eauxpluviales par le chobc opérépar les communes dq)uisplusieurs déceimies.

Dece&it, lescommunes nepeuvent plus intervenir ce«bamp decompétences.

Le territoire de la commune de GOUSSAINVILLB comprend des réseaux publics communaux et des réseaux
privés. C^ réseaux privés relèvent de lapropriété desAssociations Syndicales Autorisées (ASA),

Afm que lesréseaux del'Association Secteur Nord fessent l'objetd'unecontinuité enmatière degestion avec le
curage, les inqiectîons télévisées, 1^ interventions d'urgence, il est proposé au Comité Syndical d'autoriser le
Présidentà signerline convention de gestioiL

Cette convention procède d'un schémasimilaire'à celles qui s'appliquent avec les communes. Elle est à effet
au I®"janvier2020.

Lecoût annuel delagestion des réseaux des/Referions Syndicales Autorisées Secteur-Nord et des Coteaux est
estimé à65 900 €HT en eaux pluviales et65^00 €ITT en eaux usées.

Eneauxpluviales, le SIAH émettra un titrederecettes pourcemontant prévisionnel. Après l'exercice comptable
et en fonction des dépenses, un complément ou un reversement ^ra effectué.

En eaux usées, le SIAH percevra une redevance de gestion auprès des usagers coneqtondant à ce montant
prévisionnel. De la mêmemanière, aprèsl'exercicecomptable et en fonction desdépenses, un complément ou un
reversement sera effectué.

Ces montants seront également à réajuster en fonction du linéaire de chaque Association Syndicale Autorisée.

CEaEXPOSÈ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Alain BOURGEOIS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'ordonnance n° 2004-632 du I juillet2004 relative aux associations syndicales de propriétaires.

Vu la loi n^ 2014-58 du 27 janvia 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'afBimation des
métropoles.

Vu la loi n°2015-991 du 7 août2015 portantnouvelleorganisationterritoriale de la République,

Vu le décret n** 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n" 2004-632 du 1er juillet 2004
relative aux associations syndicales de propriétaires,

Vu les statuts du SIAH du Croult et du Petit Rosne,

Vu les statuts de l'Association Syndicale Autorisée Secteur Nord,

Vu la convention de gestion des réseaux privés d'eaux pluviales et d'eaux usées avec l'Association Syndicale
Autorisée SecteurNord,

Considérant l'impossibilité, pour la commune de GOUSSAINVILLE, d'intervenir dans le domaine de
l'assainissementeauxpluvialeset eauxusées à compterdu 1®^ janvier2020,

Considérant la nécessité d'assurer la continuité du service public de l'assainissement y compris en partie
privative etpar voie convenrionnelle,



ASSAINISSEMENT

Il - Signature de la convention de gestion des réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées avec l'Association
Syndicale Autorisée (ASA) Secteur Nord

LE COMITÉ SYNDICAL DELIBERE ET, A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES :

1- Autorise le Président à signer la convention de gestion des réseaux d'eaux pluviales et d'eaux
usées avec l'Association SyTîdicale Autorisée Secteur-Nord,

2- Prend acte du coût prévisionnel de 65 900 € HT en eaux pluviales et de 65 600 € HT en eaux
usées concernant le territoire des Associations Syndicales Autorisées Secteur-Nord et des Coteaux,
à réajuster en fonction du linéaire de chaque Association Syndicale Autorisée,

3- Et autorise le Président à signer tous les documents relatifs à cette convention de gestion avec
l'Association Syndicale Autorisée Secteur-Nord.

BONNEUIL-IEN-FRANCE. le mercredi 11 décembre 2019

GuyMESSi

Président du

Maire honoraire de

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le:
Affichée le ; / J 2.1
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CORGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


